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sionnelles, elles, ne sont pas toujours capables de prendre des
décisions dans l'intérêt général ; elles ne dominent pas suffisamment

la situation. Elles n'ont pas assez la juste perspective des
choses et des intérêts en cause et elles sont portées à ne considérer
que leurs problèmes et à en exagérer l'importance.

Vu de l'extérieur par un simple citoyen, le pouvoir politique
doit être assez indépendant pour juger et assez fort pour diriger.
Mais son indépendance est fonction de son autorité. Actuellement,
l'Etat légifère trop facilement ; son autorité en pâtit et avec elle
tout le pays, car, ainsi que l'a écrit Somary, « plus il y a de lois ou
d'arrêtés, moins il y a de droits » et « moins une thèse est
fondée, plus elle est défendue avec passion ». L'exemple de la loi sur
le contingentement du tabac en est l'illustration. L'Etat vient
de se lier pour huit ans. Le même résultat économique aurait pu
être atteint par la voie d'une entente entre les intéressés, sous la
forme d'un cartel. L'Etat aurait pu exercer son contrôle avec une
totale indépendance et une plus grande autorité que maintenant
bridé qu'il est, lui aussi, par la loi, comme du reste les entreprises
qui en plus viennent de perdre une nouvelle parcelle de liberté.

Le baron Louis, ministre des finances sous la Restauration,
disait déjà : « Faites-nous de bonne politique, et je vous ferai
de bonnes finances. » Cette exigence d'une bonne politique n'im-
plique-t-elle pas de la part des hommes d'Etat non seulement une
connaissance approfondie des hommes, mais aussi et surtout une
connaissance parfaite des problèmes à résoudre, si compliqués
qu'ils puissent être, particulièrement sur le plan économique
A tous les échelons, la politique est un grand art, qui devrait
toujours être réservé à une élite. Puisse-t-elle en Suisse ne jamais
tomber au rang d'un simple métier.
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